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ENTENTE DE TRAVAIL INTERVENUE

ENTRE

La Ville de la Pointe~auvx=~Trembles ’

ci-après désignée "La Ville"

 

ET

Les policiers et pompiers de Fointe-aux-Irenbles

ARTICLE
Le présente entente s ‘applique à tous les em;loyés du service de la

Police - Pompier de la ville , à l'exclusion du Lhef,

Le mot "employé" designe celui qui travaille pour le service de la
Folice-pompier, à l'exclusion du Chef. Le singulier signifie le pluriel.

ARTICLE 2.= Classification etSalaires

Les salaires suivants seront payée aux employés assujettis à la
présente entente.

Constables palaires annuels

Première année $ 1,600,00
Deuxième année 1,700.00
Troisidme année 1,800.00
quatrième année 1,90OU
Cinquième année 2400Q,00

Tout policier promu sergent aura droit & $100.00 de plus gue son
salaire de policier, et celui promu lieutenant aura droit & $200.00
de plus que son salaire ce policier. L'augmentation statutaire de $100, 00
par année sera allouée au mérite et pourra être réfusée à celui qui n'aura
pas falt ent’erement son devoir sur preuve écrite du chef,

Tou: les employes assujettis au présent contrat recevront, à partir
du ler janvier 1952, un boni de vie chère de $10.00 jar semaine pour la
durée de cette ontente.

AKTICLE 3,- HEURESDE TRAVAIL

La semuine régulière de travail pour tous les empleyes régis par
la présente entente sera de quarante-huit (48) heures réparties sur six
(6) hours de huit (8) heures de travail régulier chacun, Ils ont droit
à une heure par jour pour le repas au poste.

Le changement de relève se fera à toutes les deux (2) semaines re-
gulièrement.

Les congés hebdomadaires seront répartis sur tous les jours de la
semaine, comme par le passé,

Les heures régulières de travail seront ré;arties de Ja façon sui-
vante:

Première relève 12.00 P.M. à E.00 am.
Deuxième relève 8.00 A.M. à 4.00 p.m,
Troisième relève 4.00 p.m. à 14.00 p.m

Les heures de travail déterminées dans la présente entente pourront
être changées par le chef, en cas d'urgense.

hTiC TRAVAIL SUPFLEMENTAIRE

Toute période de travail, en plus des huit (8) heures régulières
dans une journée, sera remise par l'octroi d‘une periode de congé équi-
valente. Four bénéficier de ce congé l'employé devra accupuler huit
heures.
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L'employé qui, au cours d'une journée, n'aura pes fait tout le temps
de travail régulier devra, dans les uit jours suivants faire le temps
requin pour compléter ses houres régulières avant d'avoir dreit à du
temp: supplémentaire,

Tout employé appelé à témoigner, en dehors de ses heures régulières
de travail, devant une cour de justice pour le compte de la Ville ou ap-

pelé à se rendre à d'autres endroits ou & comparaftre sur ordre du Chef
du Service aura droit à une remise égale aux heures pussées à ces on-
droits avec un minimum de deux heures.

L'enployé appelé à comparaître devant. une cour de justice pour le
compte de la Ville, le jour de son congé, aura droit de faire changer

la date de non congé,

Nonobstant ce qui précède, il sera toujours loisible au Chef de
Police-pompier de tenir en devoir tout membre du service en tout temre

on dehors des heures régulières de treveil ( y compris les jours de congé

hebdomadaire) et pendant tout le tempe qu'il jugera necessaire. I] com-

pensera ce travail supplémentaire soit par une remies de temps u par
une rémunération de #1,00 pour toute haure de tel travail,

ARTICLE 5,~ THAVAIL COMME POMPIER

Tout employé appelé à combattre un incendie en dehors des limites
de la ville, aura droit que ce soit pendant ses heures régulières

de travail ou en dehors de celles-ci à $2.CU pour chaque heure de travail.

L'employé qui répondra à une alarme d'incendie, dans les limites de

le Ville, en dehors de ces leures régulières de travail, aura droit à
$1.50 pour la [remière heure ou jartie d'reure et à $1.00 pour toute

heure subséquente,

ARTICLE t.— VAÇANCES

Tout employé du service de la poltce-pompier aura droit à deux (2)

semaines de vacances chaque année avec plein saluire puyé à l'av,nce.

Ces vacances seront accordées par ordre d'ancienneté d'après un

système déterminé par le Lhef et le Comité de Griefs.

La période de vacances régulières sera du ler mai au ler novembre

de chaque année et avcun employé ne seru tenu de prendre ses vacances
en dehors de cette période à moins que calui-ci en fasse une darande
expresse çar écrit.

Tout employé qui à l'époque des vacunces, n'aura pes douze mois

de service mais par moins de six mois, aura droit à une semaine de vu-

cancese

L'employe victime d’un accident de travail ou d'une maladie con-

tractée en devoir et non guéri avant le début de la période fixée pour

sas vacances pourra, s'il le désire, ajourner ses vacances à une autre

période e

En plus des dites vacances annuelles, la Ville accordera les jours

fériés suivants avec plein galeire soit: le jour de l'An, la Saint-

Jean-Baptiste, la Confédération, le jour de la fête du Travail, Noel ou

tout autre jour devant remplacer ces dite jours.

ARTICLE7,-ACCIDENTSETMALADIESDiTRAVAIL

Dans les cas d'accidents ou de maladies contractees dans l'exercice

de ses fonctions, l'employé recevra son plein salaire jusqu'à ce que le

médecin de ‘a Yille fasse son rapport qu'il souffre d'une incapacité

permanente, totale ou partielle qui le rend incapable de remjlir ses

fonctions.

Le médecin de la Ville décédera s'il s'agit d'une maladie contrac-

té ou d'un accident slibi au cours ou & l'occasion du travail.

Dans les deux cas, l8employ€é aura droit de se faire représenter

rar son médecin. Si ce médecin et celui de la Ville différent d'opinion,

ils recommanderont au Conseil de la ‘Yille la nomination d'un troisième

médecin dont la décision sera finale. Le Conseil devra suivre le choix

unanime des deux médecins, Les honoraires du troisième médecin sont
payés par la Ville et l'employé à part égale.
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L'accidenté ou le malade aura si possible le choix de son hôpital;
dans le cus Où il ne pourra expriner ce choix avant d'être transporté
ë aucun hôpital, 11 devra accepter l'Hôpital choisi par le Ville.

L'accidenté ou le malade aura, si possible, le choix de son médecin.

Dans tous les cas, la Ville avra le droit de faire examiner le ma-
lade ou le blessé aussi souvent qu'elle le désirera par le médecin de la
Ville,

Advenant le cue où un employé serait déclaré incapable de remplir
sen fonctions permanement à la suite d'un accident ou d'une maladie cone
tractée dune l'exercice de sea fonctions, celui-ci aura droit aux con-
pengations accordées dans pureil cas per la Loi des Accidents du Travail

de la Province de Québec, chapitre 160 des Status refondus (1941) et
amendements subséquente.

ARIICLE 5.- TKAITEMENT EN MALADIE ET ACCIDENT UKDINAIKk

L'employé absent pour cause de maladie où accidente autres que
ceux occasionnés en devoir aura droit à un total de quinze (15) jours
dans le cours d'une année, avec plein salaire, Ces quinze (15) jours
alloués seront cumulatifs d'année en année jusqu'à un maximum de soi-
xante (60) jours. Si l'employé continue à être malade, la moitié de
son salaire lux sera puyCe durant soixante (60) jours additionnela.

L'Employ€ malade qui n'aura pas un an de service , n'aura droit qu'à

une genuine de pleir salaire et +csemaines a demi-salsire.

Le Ville pourra faire examiner l'em;loyé malade par son médecin aus-
si souvent qu'elle lc désirera. Le médecin de la Ville décide si l'ab-
sence est motivée et détermine Ja date où le malade ,eut reprendre son

travail, sa ‘éc'sion est finale.

Le Chef du service eoumettra au Conseil de la Ville, dans les
premiers jours de chaque mois, un etat détaillé des wbeerces durant le
mois précédeht pour cuuse de maludic Ce chacun de ses subalternee, avec
sw recounandation sur ce point.

ARTICLE 9o= JOUR DL FAIK

La paye se fera tous les deux vendredis au poste:

ARTICLE 10.= POSITIONS VACANTLS

L'employé qui remplira temporairement une fonction supérieure à
celle qu'il occupe régulièrement pour une période de trois (3) mois
consécutifs, euru droit, après cette période, au saluire uttaché 8
cette fonction, pour le tomps pendant lequel il l'occuperue

AKT1CLI, l1,= tKOMO7IUNS

Tous les policiers permuteront d'une classe à une autre & lu date
du premier janvier de chaque année,

Tout employé promu recevra immédiatement le salaire attaché à sa
charge.

La Ville s'engage d'annoncer par écrit à la vue des employés chaque
fois qu'une position d'officier sera ouverte.

Tout em; loyé du vervice de la Folice Pompierra droit après

quatre (4) annees de service de po:er sa candidature lorsqu'il y aura
ouverture; advenant le cus ol aucun employé de quatre annees de ser-
vice ne serail intéressé à Ju charge ou qu'aucun membre n'aurait quatre
années de service, Ja promotion se fera suivant Ja compétence, le mérite
et l'ancienneté,

les promotions se feront en tenant compte de le compétence, du 2
rite et de l'ancienneté, mé=

tAdvenan lo cas d'examen pour la charge d'officier, celui-ci sera
fait sous la surveillance du Chef de police, du représentant du Comité
des Griefs ou son renplaçant nommé par lui et du Comité de Police.

L'exployé devra être questionné sur les mtières qu'on lui aura
enseignées durant l'année,



ABTIQUE12,-COMITEDESCRIFFS

Lac policiers ont formé un comité de Griefs composé de deuy membres.

Ce Comité aura pour fonction de prendre connaissance des plaintes d'aucun

employé du service de la Follce-pompier, at, a'il le !nge à propos, de fni-

re des représentations au Chef efin d'obtenir le redressement de tout.

rrief dont le Chef pourrait être persuadé du bien-fondé. Le Ckef devru

recevoir le Comité des gr'efs dans un dcla*' de jas plus de vingt-quatre (24)

heures après récertion d'un avis écrit dudit Conité.

le “orignil de Ville devra recevoir le Comité des griefs à son as-

semblée répulidre ‘u spéciale qui rufvra l'avis Écrit dudit Comité.

Advenant le cas de non-entente, 1s Comité de Criefs s'il ‘e désire,

pourra so‘ rattrs le ou les griefs à la Commissinr Métropolitaine de

Montreal.

Tout nvis Cevra ôtru envoyé au preffier de lu Ville su moins cing
(5) jours avant l'assemblée répu!ière ou spéciale du Conseil,

Ir. Ville s'ençare à étahlir et à fournir un core couvrant les pon-

voirs et les devoirs des officiers de la Ville,

Tout employé obligé de comparaître devant le Chef pourra se faire

accompagner par un em, loyé de gon choix et toute accusation porteo contre

un employé devra l'être par écrit, et remise à l'employé au moins vingt-

quatre (<4) heuras avant sa comperition davant le Chef,

ARTICLE 134= ORDKES

Las employés seront tonus d'obéir qu'aux ordres transmis par les

officiers du service de la Police-Fompiere

Les ordres pénéraux pour l'administration du service de la Police-

pompier devront être émis pur le Chef et mis à la vue dos employés qui

devront apposer leur sirnature pour ;rouver qu'ils en ont pris connaîs-

£ance,

AKV1CLE l4,-AVIS DU COMITE DH GRILFS OU DES RKFRESENTANTSDbSPOLIÇILHS_

. La Ville autorise, par les présentes, les représentants des policiers

àa afficher uu tableau de l'Association de la lolice at des Fompiers, don

avis relatifs aux affaires de la Police.

ARTICLE 15.- KRKFHESAILLES

La Ville s'ungage Far les présentes à n'user d'aucune représaîlle

contre les emyloyés élus au Comité des Griefs ou autre delegation,

AXTICLE 16, - UNIFORMES

Le Ville fournira sans frais pour l'employé, tous les urtbicles et

uniformes nécessaires à un agent de Police et Pompier, à savoir:-

l uniforme avoc deux pantalons Far année
l paire de chaussures avec resemellage au besoin

3 chemises par arnée
2 cravates noires pur année
] imperméavle de sortie au besoin
1 paletot de printemps au besoin
1 p,letot d'hiver nn

l casque de fourrure =r
1 casquette " "

J] paire cde caoutchcucs " ”
1 paire de mitaines hoon
1 ” ”poire de gante

ainsi que tous les articles nécessaires au Service de la police et des

pompiers. Tous les uniformes sont et restent la propriété de la Ville,

les uniformes et pièces de vêtements d'ête doivent être fournis

autant que possible avant le ler juin, ceux d'hiver avant le ler octobre.
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La Ville fournira sur demande, &uns fruis, aux exployés les bat-

teries et lanternes sourdes.

AMLICLE17,-IDENTIFICATION

Le Service de lu police fournira $ l'e ployé ausermentt comme cons-

table, une carte d'identification porta: t la photographie et une emprein-

te digitale de 1'intcresse et la signature du Chef de Police,

ARTIQLE1¢.-VANULLE
La Ville fournira sans frair au Lervice de lu Folice: un code de

Police, les règlements municipaux concernant la police-pompiur, les

rêjlemente de lu circulation et la loi des véhiculsg-moteurs de 1

Province de quévec, et Lous les manuels nécessaires au pa rachè ve ment,

de leur entrainement.

ARTICLE 19.- DUbëk DE L'ENTUNTE

le prég:-nte entente entrera en vi;sueur le premier janvier 1942

et, se terminera le 31 décembre 1952; elle se renouvellera wulomatiguement

tous les ane, à moins que l'une ou l'uuire des jarties n'ait avisé l'au-

tre à l'avance, par Ccrit, ceci “ons un delei cde fas lus de soixante

Jours (60) doxxs de Ja date de son expiration, de non intention d' mettre

fin ou de l'anender.

En cas de dénonciation, par l'une ou l'autre des parties, durunt
’ Ad

lou népocintions, ot jusqu'a le signature d'une nonvelle entente, les

dis; ositions de la pr@sento entente neront. apyliquées come si elle

Ctait encore cn force.

La nouvelle entente qui sera signée devra porter la date d'expira-

tion de celle-ci et les changements de salaires, s'il y en a, prendront

eftut à cette même date.

Fuite et sirnée, en tripliceta, ce jour du noise

Commission Métropolitaine de Montreal

(signé) J.0. Asselin,
Président

(Signé) E. Brisebois,
Secretaire

la Ville de Ja Pointe-auxrembles

(Signé) Jean Langelier
Mu 3 re

(signé) Paul à. Trudeau
Secrétaire

Pol{iciers-Ponpiers

(Signé) Conrad Desrochers
Président

(Signé) kdèy Archambeult
Secrétaire
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*  PRATERNITE CANADIENNE CANADIAN BROTHERHOQD

" DES POLICIERS Or POLICEMEN

Bureau Chef À Montréal Head Office in Montreal

1474 Est, Rue Ste=Catherine 1474 Ste Catherine St, Bast

Montréal 24e
Montreal 24

Tel: Cherrier 1333 Tels Cherrier 1333

Montréal, le 24 novembre 1949.

 

M, Alfred Bussière, LL.L;

Commission de Relations Ouvridres,

de la Province de Québec,

371 Blvd Charest,
Québec, PeQe

Cher Monsieur,

Pour faire suite à la vôtre du 16 courant,

je vous retourne ci-inclus la copie complétée de la convention

collective intervenue entre la Ville de Pointe-aux-Trembles et

 

notre Fraternité,

Je vous remercie d'avoir bien voulé attirer

mon attention sur l'onission involontaire de la page 7 detladite

 

convention,

Daignes agréer, cher monsieur, mes salutations

distinguées,

George A, Cookson,
Secrétaire-archiviste,
Exécutif Général, -

GAC/ML

 

9/14
;

 



CONTRAT DE TRAVAIL INTERVENU

ENTRE

La Ville de Pointe-aux-Trenmbles,
ci-après désignée "La Ville"

ET
La Fraternité Canadienne des Policiers,

ci-après désignée "La Fraternité"

ARTICLE lo=

Le présent contrat s'applique À tous les employés du service de la Police-Pompier

de la Ville de Pointe-aux=Trembles, à l'exclusion du Chef,

Le mot “employé” désigne celui qui travaille pour le service de la Pélice-Ponmpier,

à l'exclusion du Chef, Le singulier signifie le pluriel,

À - 5 2A 3

Les salaires suivants seront payés aux em-loyés assujettis au présent contrat,

CONSTABLE DALAIREANNUEL

Première année $1500,00

Douribne..année 1600.00

Troisième année 1700.00

Quatridme année 1800,00

Cinquième année 1900,00

Sergent 2200.00

Tous les employés assujettis au présent contrat recevront À partir du ler

janvier 1949, en plus de leur augmentation statutaire de $100,00, un boni de vie chère

de $4.00 par semaine pour la durée de ce contrat,

À > D À

La semaine régulière de travail pour tous les employés régis par le présent

contrat sera de quarante-huit (48) heures réparties sur six (6) jours de huit (8) heures

de travail régulier chacun, Ils ont droit à une heure per jour pour le repas au poste.

Tous les employés du département de la Police=Pompier auront droit à une

journée complète de cingt-quatre (24) heures de congé par semaine sans diminution de

salaires



Les congés hebdomadaires seront répartis sur tous les jours de la

semaine, comme par le passé.

Les heurea régulières de travail seront réparties de la façon suivante

Première relève...12,00 p.me À 8,00 ame
Deuxième relève... 5,00 am & 4.00 pome

Troisiène relève. 4.00 Pc lle A 12,00 PoMe

Aucun employé ne sera tenu de travailler plus de six (6) heures À

l'exbérieur du poste au œurs d'un même huit (8) heures,

Ê Les heures de travail déterminées dans le présent contrat pourront

être changées par le Chef, en cas d'urgence.

IRAVALLSUPPLEMENTALEE

Toute période de travail, en plus des huit heures rérulidres dans une

journée sera remise par l'octroi d'une période de congé équivalente. L'employé pourra,

s'1] le désire, accumler jusqu'à huit heures de travail supplémentaire pendant toute

période de six mois; soit: du ler janvier au 30 juin et du ler juillet au 31 décembre.

Ce congé sera donné À ladate fixée par le Chef,

L'employé qui, au cours d'une journée, n'aura pas fait tout le temps

de travail régulier devra, dans les huit jo rs suivants, faire le temps requls pour

compléter ses heures régulières avant d'avoir droit À du temps supplémantaires

Tout employé appelé À témoigner, en dehors de ses heures régulières

de travail, devant une cour de justice pour le compte de la Ville ou appelé À ue

rendre À d'autres endroits ou à comparaître sur ordre du Chef du service aura droit

à une remire égale aux heures passées à ces endroits avec un minimum d'une heure.

L'employé appelé À comparaître devant une cour da justice pour le compte

de la Ville, le jour de son congé, aura droit de faire changer la date de son congé.

Les employés désignés par la Ville pour suivre des cours d'enseignement

licier seront rénumérés sur la base du Loups supphémentaire pour toute heure passée

Àcos cours en dehors de leurs heures régulibres de travail.

Nonobstant ce qui précède, 11 sera toujours loisible au Chef de Police-

Pompier de tenir en devoir tont membre du service en tout temps en dehors des heures

régulières de travail (y compris les jours de congé hebdomadaire) et pendant tout le

temps qu'il jugera nécessaire, Il compensera ce travail supplémentaire solt par une

remise de temps pu par une réminération de $1,00 pour toute heure de tel travail,

TRAVAILCOMMEPOMPLER

Tout employé appelé à combattre un incendie en dehors des limites

 



| 3e i

de la Ville, aura droit soit que ce soit pendant ses heures régulières de travail

ou en dehors de celles-ci À $2,00 pour la première heure et à $1,00 pour toute

heure subséquente de service.

L'employé qui répondra À une alarme d'incendie, dans les limites de

la Ville, en dehors de ses heures régulières de travail, aura ‘iroit à 81,50 pour

la prenibre heure ou partie d'heure et À $1,00 pour tonte heure subséquentes

Lorsque l'employé se rendra en dehors das limites de la Ville pour com-

battre un incendie, l'officier en charge aura droit de défrayer les manuar dépenses

encourues par l'employép celui-ci sera remboursé par la Ville.

 

Si un membre de la Fraternité était élu membre de l'Exécutif Général

de la Fraternité Canadienne des Policiers, la Ville accordera À ce menbre la permission

de n'absenter du devoir pour arsister A au moins une ansemblée répulidre et une apécia=

le par mois; ceci sans diminution de salaire,

Lors de la Convention annuelle, le délégué de la Fraternité pourra s'absen-

tor sans diminution de salaire pour la durée de ladite Convention, laquelle ne devra

pas depasser trois jours,

Les arsemblées de la Fraternité ne tieniront au poste À un endroit dé-

terminé par la Ville, L'employé assistant à l'assemblée sera

A

la disposition du dé-

partement de Police=Pompier en cas de besoine

TICLE 5=V

Tout employé du service de la Police-Pompier aura droit À 2 semaines

da vacances chaque année avec plein salaire payé à l'avance,

Ces vacances seront accordées par ordre d'ancienneté d'après un système

léterminé par le Chef at le Comité de Griefs.

La période de vacances régudidres sera du ler juin au ler novembre de

chaque année et aucun enployé ne nera tenu de prendre mes vacances en dehors de cette

période À moins que celui-ci en fasse une ‘emande express; ceci par écrite

L'employé victime d'un accident de travail ou d'une maladie contraêtée

en devoir et non guéri avant le début de la période fixée pour ses vacances pourra,

s'41 le désire, ajourner ses vacances À une autre période.

En plus es dites vacances annuelles, la Ville accordera ler jours

fériés suivants avec plein salaire, soits le jour de l'An, la Saint-Jean-Baptiste, la

Confédération, le jour de Fête du Travail, Noel ou tout autre jour devant remplacer

ces dits jours,

Ç CIDE ES D

Dans les cas d'accidents ou de maladies contraetégs dans l'exsrcice

de ses fonctions, l'employé recevra son plein salaire jusqu'À ce que le médecin de la

Ville fase son rapport qu'il souffre d'une incapacité permanente, totale ou partielle

qui le rend incapable de remplir ses fonctionse
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Le médecin de la Ville décidera s'il s'agit d'une maladie eontrastéds ou

d'un accident subi au cours ou À l'occasion du travail,

Dans les .eux cas, l'employé aura droit de se faire représenter par non

médecin, Si ce médecin et celui de la Ville diffèrent d'opinion, 1ls recommanderont

au Conseil de la Ville la nomination d'un troisidme médecin dont la décision sera

*inals, Le Conseij devra suivre le choix unanime ‘les deux médecins. Len horaires du

troisième médocin sont payés par la Ville et l'employé À part égale.

L'accidenté ou le malade aura si possible la choix de son hôpital; dans le

cas où il ne pourra exprimer ce choix avant d'être tranaporté À aucun hôpital, 11

devra accepter l'hôpital choisi par la Ville,

L'accidenté ou le malade aura, «1 possible, le choix de son médécin,

Dans tous les cas, la Ville aura le droit de faire exmhimsr le malade ou

le blessé aussi souvent qu'elle le désirera par le médecin de la Ville.

Advenant le cas ou un employé serait déclaré incapable de remplir ses

fonctions permmnemment À ln suite d’un accident ou d'une maladie contractée dans l'exer-

olse de ses fonctions, celui-ci aura droit aux compansations accoriées !ans pareil

cas par la Loi des Accidents du Travail de la Province de Québec, chapitre 160 des

Statuts refondus (1941) et amendements subréquentse

ARTIQLE7=

TRALTEMPNT

TN

MALADIE

ETACCIDENTORDINAIRE
L'employé absent pour cause da maladies ou accidents autres que ceux occa«

sionnés en devoir aura droit à un total de quinze (15) jours ouvrablan Jana le cours

d'une année, avec plein salaire, Ces quinze (15) jonrs allouds seront cumulatifs

d'année en année de calendrier, Après que les quinze (15) jours se seront écoulés, si

l'employé continue À otre malade, la moitié de son nalnire lui mera payée durunt soi-

xante (60) jours additionnels,

La Ville pourra faire examiner l'employé malade par mon médecin aunsi sou-

vent qu'elle le Jésirera, Le médecin de la Ville décide si l'abnance et motivée et

détermine la date où le malade peut reprendre son travail, Sa décision est finale,

Le Chef du service soumettra au Conseil de la Ville, dans les premiers

jours de chaque mois, un état détaillé des absences durant le mois précédent pour

cause de maladie de chacun de ses subalternes, avec sa recommandation sur ce points

ARTICLE 8- JOUR DE PALE

La paie se fera tous les quinze (15) jours au poste,

AATICLE9=-NOUVELLESPOSITION

Advenant le cas ou la Ville créerait une nouvelle charge, le salaire

et le titre attachés À celle-ci devront être approuvés par le Comité de Griefs,

À - A 2

Un employé qui remplira temporairement une fonction supérieure À celle

qu'il occupe régulièrement pour une durée de quatorze (14) jours consécutifs aura droit,

après cette période, au salaire attaché à cette fonctions
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pour le temps pendant lequel 1l l'ecoupera,

ARTICLE20~PROMOTIONS

Tous les policiers permuteront d'une classe À une autre À ladate du premier

janvier de chaque année,

Les nergents recevront À partir du Aer janvier 1950 le salaire attaché À leur
grade soit : $2,200,00 par année,

Lors ‘le la nise en force de la prénento échelle de nalairen, tout enplyé

recevant plus que ne l'indique la prérente échelle devra continuer de recevoir le méme
salaire jusqu'à ce qu'il ait droit à un salaire plus élevé.

Tout employé étant prom recevra immédiatement le salaire attaché À sa charge,

La ville s'engage d'annoncer par écrit À la vie den employés chaque fois qu'une

position d'officier sera ouverte,

Tout employé du service de la Police-Pompier aura droit après quatre (4)

annéen de service de posor sa candidature lorsqu'il y aura ouverture, advenant le cas ou

aucun employé de quatre années de service ne serait intéressé À la charge ou qu'aucun membre

n'aurait quatre années de service, la promotion se fera suivant la compétence, le mérite

et l'ancienneté.

Les promotions se feront en tenant compte de la compétence, du mérite et

de l'anciennetée l'ancienneté.

Advenant le cas d'examen pour la charge d'officier, celui-ci sera fait sous

la surveillance du Chef de Police-Pompier; l'employé devra être questionné sur les matières

qu'on lui aura enseignées durant l'annéés.

Préliminairement À l'examen, l'employé devra savoir sur quelles matières

les questions seront posées,

ARTICLE1)-COMITEDGRIETS

La Fraternité pourra constituer un Comité de Griefs composé d e deux membres

soumis au présent contrat. Ce Comité aura pour fonc'ion de prenire reonnaiîmsandedés ‘praintes

d'aucun employé du service de la police-pompier et, Q'il le juge À propos, Je faire des

représentations au Chef afin d'obtentr le redressement de tout grief dont le Chef pourrait

être persuadé du bien-fondé.

Au cas ou le Chef et le Comité ne pourraient s'entendre, le Comité pourra

de la méme façon s'adresser au Conseil de Ville,

Le Chef devra recevoir le Comité de Griefs dans un délai depas plus de

vingt-quatre (24) heures après réception d'un avis éorit dudit Comité,

Le Conseil de la Ville devra recevoir le Comité de Griefs À son assemblée

régulière ou spéciale qui suivra l'avis éorit dudit Comité.

Advenant le cas de non-entente, le Comité de Griefs a'il le désire pourra

soumettre le ou les griefs À un arbitre suivant la Loi des différends ouvriers de Québec,

chapitre 1674
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Tout avis devra 8tre envoyé au Greffier de la Ville au moins cing (5)
jours avant l'assemblée régulière ou spéciale du Conseil.

Le Contéé de Griefs pourra se faire accompagner par un représentant ou un
aviseur de la Fraternité Canadienne des Policiers,

Tout employé couvert par le présent contrat qui aura été rnunpendu sans
cause et qui aura subséquermment été réinatallé aura droit À non plein salaire pour la
durée de sa suspension,

La Ville s'engage À établir et À fournir un Code couvrant les pouvoirs
et les ‘lavoirs des offliciews et constailen de la Ville,

Tout employé obligé de comparat£25PE Chef pourra se faire accompagner
par un employé de son choix et toute accuration portée contre un employé Jevra l'être
par éc it, et remise À l'employé au moins vingt-quatre (24) heures avant sa comparution
devant le Chef,

- kr

Les employés seront aweun tenus d'obéir qu'aux ordres transmis par les
officiers du service de la Pol*ca-lompier,

Les ordres généraux pour l'administration du service de la Police=Pompier
devront être mis par écrit par le Chef et mis A la vue des erployés.

w - f

La Fraternité s'engage. par les présentes et pour toute la durée du présent
contrat, À ne s'affilier comme association À aucun groupement politique et À ne pas oxiger
telle affiliation d'aucun de ses membres.

 

La Ville autorise, par les présentes, la Fraterhité À afficher dans les
endroits de travail des avis relatifs aux affaires de lailte Fraternité et aussi de col-

lecter ler contributions de ses membres,

ARTICLE15=REPRISAILLES

AaVille §langage,par len présantas, À n'user d'aucune "eprésaille contre
les employés régis par le présent contrat,

A IIEN DES VFHIQULESDU
La Vilje s'engage, par len présentes, À maintenir les véhicules des ser= |

vices de la Police et der Incendies en parfait ordre do fonctionnement, La Ville tiendra

le poste en bon état de propreté at fournira les articles requis pour le maîntenir en

parfait état hygléniquez de plus, la Ville fournira les serviettes en papier, savon li-

quide et abreuvoire

La Ville fournira sans frais pour l'employé tous les articles et uniformes

nécessaires À un agent de police et pompier,

À

savoirs

 

1 uniforms avec deux pantalons,

1 paletot d'hiver au besoin,
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1 paire de bottes de sortie avec iraperméable,

l casque en fourrure,
l casquette,

1 paire de caoutchoucs,

1 paire de chaussures,

l paire ie mitaines,

1 paire de gants,

2 chemises blouse,

2 cravates noires,

ainsi que tous les articles nécessaire: au service de lu Police et Pomplers Tous les uniformes

sont et restent la propriété de la Ville,

Los uniformes et pièces ie vétement d'été doivent être fournis autant que possi-

ble avant le premier juin, ceux d'hiver avant le premier octobre.

Toute partie de vêtement on qéuipement enlomnagée, perdue ou volée, À 1l'accoa=

sion du service, ‘evra être remplacde Ammédiatement, aux frais de la Ville, après enquête

et sur approbation du Chef,

La Ville fournira sur demande, sans frais, aux employés les batteries et flas-

hlightse

La Ville s'engage À maîntenir l'assurance actuellement en vigusur pendant

la durée du présent contrat,

ARTICLE19-

FONDS

DEPENSION

La Ville étudiera aveæ un Comité formé parmi les membres de la Fraternité

un systdme de fonds de pensions

Advenant la mise en force d'un tel plan, celui-ci devra recevoir l'appro-

bation des membras de la Praterhitd,

oy IDE

Le service de la Police fournira à l'employé ansermenté comme constable

une carte d'identi ication portant la photographie et une empreinte ‘Aigitale le l'intéressé

et la signature du Chef de la polices

ARTICLS 21- MANUELS

La Ville fournira sans frais au service de la Police le Code de Police P.4

Juneau ou un autre manuel 3quivalent, len règlements gunicipaux concernant la nolice=pompier

les règlements de la circulation et la Loi des véhheules moteurs de ia province de Québec,

 

Le présent contrat entrera en vigueur le premier janvier 1949 et se ter-

minera le 31 décembre 19503 il se renouvellera automatiquement tous les deux ans À moins

que l'une ou l'autre des parties n'ait avisé l'autre À l'avance, par éerit, ceci dans un

délai de pas plus de soixante (60) jours mais pas moins de trente (30) jours de la date

de son expiration, de son intention d'y mettre fin ou de l'amendere

   



En cas de dénonciation, par l'une ou l'autre des parties, durant les négocia-

tions, et jusqu'à la aignature d'un nouveau contrat, les dispositions du présent contrat

seront appliquées comme s'il était encore en force.

Le nouveau contrat qui sera signé devra porter la date d'expiration de celui-

ci, et les changements de salaires, n'il y en a, praniront affet A cotte mime date,

Fait et sipné en triplicate c8.,.02804.¢.. jour du mois de septembre mil neuf

cent quarante-neuf |

Certifiée vraie copie COMMISSION METROPOLITAINE DFE MONTREAL

Georges A, Cookson
Secrétaire-Archivistede la
Fraternite Canadienne den Ja0a Maggie

policiers sident

Executif General

@

ArToorTor

POUR IA VILLE DF POINTE AUX TREMBLES

Jeanlanglals
Maire

I11isible

  

eo-Tres

Greffier

POUR LA FRATERNITE CANADIERNE DES POLICIERS

4aident

——ÉgorteAs

Sookpod

——

Secrétaire-archiviste

    



LA VILLE DE LA POINTE~AUX-TREMBLES

11953, Rue Notre-Dame

Pointe- Aux-Trembles

EXTRAIT du procès verbal d'uns séaance régulière Du Conseil liunicipal de la

POINTE-AUX-TREMBLES, Comté Laval, tenue le dix-huitième jour Ville IE LA
du mois d'octobre, mil neuf cent quarantesheuf,...1949

 

Soumis contrat de travail intervenu entre la Ville de la

Pointe-Aux =Trembles et la Fraternité Canadienne des policiers;

Proponé par l'échevin Pigeon,
Secondé par l’échevin Fortin,

QUE la convention de travail entre la Ville de Pointe-Auxe

Trembles et la Fraterhité Canadienne des policiers présentement sounise soit approuvée;

QUE son Honneur le Maire conjointement avec le Secrétaire=

trésorier de la Ville de la Pointe-Aux=T,-embles soient et ils sont, par les présentes,

autorisés À signer pour et au nom de laiite Ville tous actes et documents nécessaires

pour donner effet À la présente ré.olution.

"Adopté"

(VRAI EXTKAIT)

JeN, Langelier
Commission Métropolitaine
Dossier

Illisible

-

Secrétaire-trésorier
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CONTRAT DF TRAVAIL INTERVENU

ENTRE

La Ville de Pointe-aux-Trenbles
ci-après désignée "Le Ville"

ET La Fraternité Candienne das Policiers,
ci-après désignée "La Fraternité”

ARTICLE

V Le présent contrat s'applique À tous les employés du service de la PolicesPo:
Pompier de la Vilhe de Pyinte-aux-Trembles..., À l'exclusion du Chef.

Le mot "employé désigne celui qui travaille pour le service d3*Pabice-Ponpier,
À l'exclusion du Chef. Le singulier signifie le pluriel,

- S 2 Fe

jes salaires suivants seront payés aux enployés assujettis au présent contrat,

Première année aA
Veuxième année 1600.00
Troisième année 1700,00
Quatrième année 100.00
Cinquième année 1900,00

Sergent 2100.00

Lieutenant 2200,00
Capitaine 2300,00

Tous lez employés assujettis au présent contrat recevront À partir du ler
Janvier 19452 en plus de leur augmentation statutaire de $100,00, une augmentation
générale de $100,00

HEURES

La semaine régulière de travail pour tous les employés régis par le présent
contrat sera de quanrante-huit (48) heures réparties sur six (6) jours de huit (8) heures
de travail régulier chacun, Ils ont droit À une heure par jour pour le repas au peste.

Tous les employés du dé de la Plice~Pompier auront droit À une
journée complète de vingt-quatre (24) heures de congé par semaîne, sans dimunution de
salaire,

19/169 2
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Les congés hebdomadaires seront répartis sur tous les jours de la semaine,
comme par le passé.

Les heures régulières de travail seront réparties de la façon suivantes

Première relève.el00 Pole à 8,00 A.M,

Deuxième relève, oo 8,00 A.M, A 4.00 poeme

Troisième relève... 4.00 pom. À 12.00 p.m,

Aucun employé ne sera tenu de travailler plus :le six (6) heures À l'extérieur
du poste au cours d'un meme huft (8) heures.

Les heures de travail déterminées ‘qns le présent contrat pourront être changées
par le Chef, en cas d'urgenca.

SUPPLEMENTAIRE
Toute période de travail, en plus des mit heures régulières dans une journée

sera rerdse par l'octroi d'itma période de congé équivalente, L'employé pourra, s'il le

désire, accwmiler jusqu'à huit heuras de travail supplémentaire pendant toute période de

six mois; soit: du ler janvier au 30 juin et du ler juillet au 31 décembre. Ce congé sera

donné À la date fix’e par le Chef,

L'employé qui, au cours d'une journée, n'aura pas fait tout le temps de

travail régulier devra, dans len huit jours suivants, faire le temps requis pour compléter

ses heures régulières avant d'avoir droit À du temps supplémentaire.

Tout employé appelé À témoigner, en dehors de ses heures rugulières de travail,

devant une cour de justice pour le compte de la Ville ou appelé À se rendre À d'autres

endroits ou À comparaître sur ordre du Chef du service aura droit À une remise égale aux

heures passées à ces endroits avec un minimum d'une heure.

L'employé appelé À comparaîtra devant une coude justice pour le compte de

Ville, le jour de son congé, aura droit de faire changer la date de son congé.

Les employés désignés par la Ville pour suivre des cours d'enseignament

icier seront rémundrés sur la base du t supplémentaire pour toute haure passée

ces cours en dehors de leurs heures régulières de travail, :

Nonobstant ce qui précède, 11 sera toujours loisible au Chef de Police-Pompivr

de tenis en devoir tout membre du service., en tout temps en dehors de: heures régulières

de travail (y compris les jours de congé hebdomadaire) et pendant tout le temps qu'il

jugera nécessaire; dans les cas qu'il jugera d'urgence et d'ordonner qpe tel travail

supplémentaire soit compensé par uns ,émunsr-ation de $1.00 pour toute heure de tel

travail,

COME

Tout employé appelé À combattæe un incendie en dehors des limites
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de la Ville, aura droit soit que ce soit pendant sas heures régulidses de travail ou
en dehors de celles-ci à $1,50 pour la première heure et À $1,00 pour toute heure
subséquente de service,

Seonploré qui répondra à una alarme d'incendie, en dehors de ses heures
réguliàreË®*travail, aura droit À $1,50 pour la première heure ou partie d'heure
et à $1.00 pour toute heure subséquente,

Lorsque l'employé se rernira en dehors des limites de la Ville pour com
battre un incendie, l'officier en charge aura droit de défrayer les memes dépenses
encourues par l'employé; celui-ci sera remboursé par la Ville,

 

81 un membre de la Fraternité était élu manbre de l'Exécutif Général
de la Fraternité Canadienne dos Policiers, la Ville accordera À ce membre la pere
mission de s'abennter dia devoir pour assister à au moins une assemblée régulière
et une spéciale par mois; ceci dans diminution de salaire,

Lors de la Convention annue”le, le délégué de la Fraternité pourra XL)
s'absenter sars diminution de salaire pour la durée de ladite Convention,

Les asremblées de la Fraternité se tiendront au poste À un endroit
déterminé par la Ville, L'employé assistant À l'asenblée sera à la disposition
du dépertepent de la Pclice-Ponpier en cas de benoin,

ARTICLE=VACANCTS

Tout employé du sorvice de la Police=Pompier aura droit À quinze (15)
jours ouvrables de vacances chaque année avec plein salaire payé À l'avance,

Ces vacances seront accordées par orire d'anciennté d'après un système
déterminé par le Chef et le Comité de Grief,  -

La période de vacances régubières sera du ler juin au ler novembre de
chaque armée et aucun amployé ne seratenu de prendre ses vacances en .lehors de cette
période À moins que celui-ci en fasse une demande exprensez ceci par écrit,

L'employé,ytime d'un accident de travail ou d'une makiie contractée
en devoir et non guéri le début de la période fixée pour ses vacances pourra, s'il
le désire, ajourner ses vacances d une autre période,

En plus des dites vacances annuelles, la Ville accoriera len jours |
fériés suivants avec plein salaire, soits le jour de l'An, la Confédération, le jour
de la Fete du Travail, la Saint-Jean-Baptiste et Noel ou tout autre jour devant =
remplacer ces dits jours,

- re V

Dans les cas d'accidents ou de maladies contractées dans l'exercice
de ses fonctions, l'employé recevra son pletn salaire jusqu'à ce que le médecin
de la Vilde fasse son rapport qu'il souffre d'une incapacité permanente, totale
ou partielle qui le rend incapable de remplir ses fonctions,
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Le médecin de la Ville décidera s'il s'agit d'une maladie contractée ou d'un
accident subi au cours ou À l'occasion du travail,

Dans les deux eas, l'employé aura droit de se faire représenter par son médecin,
Si te médecin et celui de la Ville diffèrent d'opnion, ils recommanderont au Conseil
de la Ville la nomination d'un troisième médecin dont la décision sera finale. Le

Conseil devra suivre le choix unanime des deux médec{ns, Les honoraires du troisième

médecin sont payés par la Ville et l'employé À part égale.

L'accidenté ou le maldds aura, si possible, le choix de son hôpital; dans le cas,
où 11 ne pourra exprimer ce choix avani d'ètre transporté à aucun hôpital, 11 devra
accepter l'hôpital choisi par la Ville,

L'accâdenté ou le malade aura, si possible, le choix de son médecin,

Dans tous les cas, la Ville auras le droit de faire examiner le maldde ou le blessé
aussi souvent qu'elle le désirera par le médecin de la Ville.

Advenant lea cas ou un employé serait déclaré incapable de remplir ses fonctions

permanemment à la suite d'un accident ou d'une maladie cantractée dans 1l'exercice de ses

fonctions, celui-ci aura droit aux compensations accordées dans pareil cas par la Loi

des Accidents du Travail de la Province de Québec, chapitre 160 des Statuts refondus
(1941) et umendements subséquents.

L'employé absent pour cause de maladies ou accidents autres que ceux occasionnés en

devoir aura droit À un tétal de quinze (15) jours ouvrables dans le cours d'une année,

avec phein salaire, Ces quinse (15) jours alloués seront cumlatifs d'année en année de
galendrier. Après que les quinze (15) jours se seront écoujés, si l'employé continue À

a etre malade, la moitié de son salaire lui sera payée durant soixante (60) jours additionnel 8

 

Le Ville pourra faire examiner l'employé malade par son médocin aussi souvent qu'elle

le désirera, Le médecin de la Ville décide si l'absence est motivée et détermine la date

où le malade peut reprendre son travail, Sa décision oct finale.

Le Chef du service soumettra au Conseil de la Ville, dann les premiers jours de

chaque mois, un état détaillé des absences durant le mole précédent pour cause de maladie

de chacun de ses subalternes, wec sa recommariation sur ce pointe

| ARTICLE8,-JOURDFPALE

& La paie se fera tous les quinse (15) jours au poste.

À - S

Advenant le cas ou la Ville oréerait uns nouvelle charge, le salaire et le titre

adtashés 2 calle~ci devront tre approuvés par le Comité de Griefs.

ARTICLE10-PROMOTIONS

Tous les employés permuteront d'une classe À une autre À la date  
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du premier janvier de chaque année,

Les officiers recevront immédiatement le salaire attaché à leur yrade.

Lors de la mise en force de la présente échelle de salairs, tout emp.oyé
recevant plus que ne l'indique la présente échelle devra continuer de recevoir le même

salaire jusqu'À ce qu'il ait droit À un salaire plus élevé.

Tout employé étant promi recevra immédiatementle salaire attaché à sa charge.

La Ville s'engage s'annoncer par écrit À la vue des employés chaque fois qu'une

position d'offietér-sera ouverts

Tout employé du service de la Police=Powpier aura droit après quatre (4) années

de services de poser sa candidature lorsqu'il ÿ aura ouverture; advenant le cas ou aucun

employé de quatre années de service ne serait intéressé A la charge ou qu'aucun membre

n'aurait quatre aannées de service, la promotion se fera suivant la compétence, le mérite

et l'anci-nneté,

Les promotions se feront en tenant compte de la compétence, du mérite et de

ai lkancienneté.

Advenant le cas d'examen pour la charge d'officier, celui-ci sera fait sous

la surveillanse du Chef de Police-Pompier; l'employé devra être questionné sur les matières

qu'on lui aura enseignées durant l'année,

Préliminairement à l'examen, l'employé devra savoir sur quelles matières les

questions seront psséés/.

ARTICLE11-

COMITE

DEGRILFS

“La Fraternité pourra constitner un Comité de Gr:efs composé de deux membres

soumis au présent contrat. Ce Comité aura pour fonction de prendre cenmefhsanoe-"des plaintes

d'aucun employé du service de la police-pompier et, s'il le juge à propos, de faire des

représentations au Chef afin d'obteniw le redresnement de tout grief dont le Chef pourrait

être persuadé du bien-fondé,

 

Au cas ou le Chef et le Comité ne pourraient n'entendre, le Comité pourra de la

Mîne façon s'adresser au Conseil de Ville, |

Le Chef devra recevoir 1+ Comité de Griefs dans un délai de pas plus de vingÿ-

quatre (24) heures après réception d'un avis écrit dudit Comité.

Le Conseil de la Ville devra rocevoir le Comité de Griefs À son assemblée

régulière où spéciale qui suivra l'avis écrit dudit Comité.

Advenant le cas de non-entente, he Comit. de Griefs s'il le désire pourra

soumettre le ou les griefs à un arbitre suivant le Loi des différends ouvriers de Québec,

chapitre 167,

Tout avis devra être envoyé au Greflierde Ja Ville au mons cing (5) jours
avant l'assemblée régulière ou spéciale du Conseil,

 

Le Contté de Griefs pourra se faire accompagner par un représentant ou aviseur
de la Fraternité Canadienne des Policiers.
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Tout employé couvert par le présent contrat qui aura été suspendu sans cause et qui
aure subséquemment été réinstallé aura droit À son plein salaire pour la durée de sa
suspension.

La Ville s'engage À établir et À fournir un Code couvrant les pouvoirs et les devoirs
des officiers et constables de la Ville,

Tout emmloyé obligé de comparaître devant le Chef pourra se faire accompagner par un
employé de son choix et toute accusation portée contre un employé devra l'êtrepar écrit,
et remise À l'employé au moins vingt-quatre (24) heures auant sa comparution devant
le Chef,

ARTICLE14,=ORDRE

Les employés seront tenus d'obéir qu'ayx ordres transais par les officiers du service
de la Palice-Pompier.

Les ordres généraux pour l'adninistration du service de la Police-Pompier devront
être mis par écrit par le Chef et mis À la vue des employés.

ARTICLE 13.= POLITIQUE

La Fraternité s'engage, par les présentes et pour toute la durée du présent contrat,
à ne s'affilier comme association À aucun groupement politique et À ne pas exiger telhe
affiliation d'aucun de ses membres.

= AVIS DT LA NITE ‘RCEPT Eo COTIS

La Ville atorise, par les présentes, la Fraternité à afficher dans les endroits de
travail der avis relatifs aux affaires de ladite Fraternité ot aussi de collecter les cone
tributions de mes membres,

ARTICLE13a=DEPRESALLIGS

La Ville s'engage, par les présentes, À n'user d'aucune représaille contrs les employés
régis par le présent contrat,

L Ville s'engage, par les présentes, À maintenir les véhicules des services de la
Polide et des Incendies en parfait ordre de fonctionnement. La Ville tien ra le poste

en bon état de propreté et fournira les articles requis pour maintenir en parfait état

hygléniquez de plus, la Ville forrnira les serviettes en papier, savon liquide et abreuvoir,

ARTICLE174=UNJFORMED

La Ville fournira sans frais pour l'employé tous les articles et unifornes nécessaires
À un agent de police et pompier, À savoirs

l uniforme avec deux pantalons,
1 paletot d'hiver tous les trois (3) ans,
la paire de bottes de sortie avec inperméable,
l casque en fourrure,
1x casquette,
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1 paire de caoutchous,
1 paire de chaussures,
1 paire de mitaines,
1 paire de gants,
3 chemises blouse,
2 cravates noires,

ainsi que tous les articles nécessaires au service de Police et Pompier. Tous les uniformes
sont et rebatént le propriété de la Ville,

Les uniformes et pièons de vetement d'été doivent être fournia autant que
possible avant le premier juin, ceux d'hiver avant le premier octobre, ‘

Toute partie de vêtement ou équipement endommagée, perdue ou volés, À l'occasion
du service, devra etre remplacée immédiatement, aux frais de la Ville, après enquête et sur
approbation du Chef,

La Ville fournira sur demande, sans frais, aux employés les batteries et

Le-Villà» s'engage à maintenir l'assurance actuellement en vipuepr pendant la
durée du présent contrat,

- FO g

La Ville étudiera avec un Comité formé parmi les membres de la Fraternité un
systdne de fonds de pension,

Aâvenatt la mise en force d'un tel plan, celui-ei devra recevoir l'appoobation
des membres de la Fraiernité.

IDENTIFICATION,
Le service de la Police fournira À l'employé ussermenté comme constable une earte

d'identification portant la photographie et une empreinte digitale de l'intéressé et la
signature du Chef de la Police,

21-

La Ville fournira sans frais au service de la Police le Code de Police P.À,
Juneau ou un autre manuel équivalent, les règlements municipaux concernant la police=
pompier, les règlements de la circulation et la Loi des véhicules moteurs de la
province de Québes,

ARTICLE42,7DUREXDUCONTRAT

Le présent contrat entrera en vigueur le premier janvier 1948, et se terminera
le premier janvier 1949; 11 se renouvellera automatiquement d'année en année À moins que
l'une ou l'autre des parties n'ait avisé l'autre À l',vance, par écrit, ceci dans un
délat de pas plus de soixante (60) jours mais pas moins de trente (30) jours de la date
de son expiration, de son intention d'y mettre fin ou de l'amender.
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En cas de dénonciation, par l'une du l'autre des parties, durant les
nézociations, et jusqu'd la signature d'un nouveau contrat, les dispositions
du présente contrat seront appliquées comme s'il était encore en force.

Le nouveau contrat qui sers signé devra porter la date d'expiration
de celui-ci et lez changements de solaires, s'il y en a, prendront «ffat À
cette mêms date,

Fait et sigmé en triplicata, ce duuxième jour du mois de février mil
neuf cent quarahte-huit.

COMMISSION METROPOLITAINF DE MONTREAL

(Signé) zJa0.Aoselin,
Certitfiée vraie copie

Goerges A, (bakson (Signé) soorstaire-trésorier
seerétire archiviste

exécutif hénéral POUR LA VILLE DFE POINTE AUX TREMBLES
Fraternité Canadienne
des Policiers. (Signé)

_Meroel

Monette.

maire

(Signé) Trudesmy,

POUR LA FRATERNITFE CANADIENNE DFS POLICIERS

(Signé) président

(Signé) secrétaire-archiviste
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op. 7°
CO N TRAV

ENTRE :
La Ville de la Pointe-aux-Trembles

ET:
La Fraternité Canadienne des Policiers, ci-après désignée
“La Fraternité”

.= Le présent contrat ne s'applique qu'à tous les employees du ser-
vice de la Police-Pompier de la Ville de la Pointe-aux-Trembles compris dans
la classificatin mentionnée au ‘aragraphe suivants

IC - ICATION ET 3

Les salaires annuels suivants seront payés aux employés assujettis a: pré-
sent contrats

Classification Malaire

Cadet e e. 6. © © 6% @ +6 © +6 © © + © 6 O& oo oo © $1,300,00

Premiére année oo © © © e © © © © oo © ee 1,400,00

Deuxième année e © 3 & © © © + © % 6 + + 66 1, 500.00

Troisième année . e e © + + % © 0 © € 6 6 oo 1,600,00

Quatrième année .. +... + + + 0.00% 1,70C,00
Cinquidme année 6 oo © 6e 6 e © + 6 6 oo 6 @® 0 1, 600,00

Tous les employés assujettis au présent contrat permuteront d'une classe À une
autre au ler janvier. Tous les employés qui deviendront jermanents devront
recevoir le salaire attaché à la classe de premi're année, :…oiît $1,400.00

Tous les employés permanents dans leur deuxième unnve de service devront re-
Gevoir A,560,60

Tous les employés permanents dans leur troisième unnée de service devront re-
cev.ir $1,600.00

Tous les employés jermanents dans leur quatrième année de service devront
recevoir $1,700,00

Tous les employés permanents dans leur cinquième année de servèce devront
recevoir $1,800.00

C - E TRAVA

La semaine régulière de travail pour tous les em;loyés rugis par le présent
contrat sera de quarante-huit (48) heures de travail réparties sur six (6)
jours de huit (8) heures de travail chacun,

reff+ We J 5 Le NE Coe po
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Après les heures régulières de travail terminées, aucun Policier-Pompier ne se-
ra tenn de deheurer ‘au poste à moins de cas d'urgence (emergency), et d'en être
requis par son Chef. Les heures régulières de travail seront de 8,00 a.m. à
4.00 p.m.$ 4.00 p.rm. &,minuit (12.00 p.m.); minuit (12.00 p.m.) À 8.00 a.m,

Les changements de relève se feront tous les deux dimanches. Lors du chan-
gement de relève, un policier pourra faire seize (16) heures dans le mens
vingt-quatre (24) heures,

TEMPSSUPPLUMENTAIRE
de

Toute période/travail en ,lus des heures régulières dans une journée, sera
remise par l'octroi d'une période de congé équivalente, L'employé pourra
prendre ses ‘e.rés en périndes séjarses ou accumuler nee hayes jour faire une
journée de travail, Le tem;s l'ait aûxCours de Justice ou autres endroits sur

ordre du Chef comptera comme du tanrs supplémentaire.

Nonobstant cequi précède, 11 sera toujours loisible au Chef du service de la
Police-Pornpier de tenir er. devoir tout membre du service en tout temps en de-
hors de ses heures rérulières (y compris les jours de con>é hebdomadaire) et

pend~nt tout le temps qu'il jugera nécessaire dans les cas d'urgence (emerzsncy)

et d'ordonner que tel travail supplémentaire soit compensé par une remise .ie
temps comme pour le travail supplémentaire, soit par une rémundération sedis
naire, soit jar une rémunération additionnalle de $1,00 de *-ute heures ce tel

travail, pour les pompiers saulement,

 

La Bille accordera aux membres de la Fraternité, avec la permissi n du Chef
et sans diminution de salaire, es congés nécessaires pour assister à a con-
ventinn annuelle de la Fraternité Canadienne des Policiers, Ce congé ne sera

accordé qu'À un seul des employés.

1 4 bu Vv

Tout employé du service Police-Pompier régi par la pr@sent contrat aura dr it
À quinze (15) jours de vacances avec plein salaire chaque année. Ces vacances
seront accordées par ordre d'ancienneté. L'em;loyé victime d'un accident ou
d'une maladie contractée dans l'exercice de ses fonctions et non guérh avant
le début de la période fixée pour ses vacances, pourra, s'il le d:sire, ajour-
ner ses vacances à une autre jérinde en autant que le chef comprendra que la

chose est possible.

C - , ET ACCID:

KE, cas de maladie et d'accidents, autres jue ceux occasionnés par le travail,
les em: loyés auront droit chaque année à 15 j-urs de maladie payés plein salaire,
Ces juinge jours soni cumulatifs d'année en année,

 



ARTICLE 7,- JOUR DE PAIX

La pale se fera conne présentement deux fois par mois,

ARTICLE 8,- PROHOTIONS

Tout emloyé du service de la Police-Ponpier, régi par le contra! ;risent,
aura dr it après quatre années de service de poser na candidature lorsque
des promntions aux charges d'officiers seront ouvertes, Tous policier pro-

pu recevra immédiatement le salaire attach* à sa nouvelle charge, Si la

Ville crée ne nouvelle charge, le sal«lre attaché à cetla charge devra être
discuté et approuvé par le Comité de Griefs.

Les promotions se feront en tenant compte da la compéêtenca, du mérite et

de l'anciennete,

ARTICLE 9,- COMITE DE GRIEFS

La Fraternité pourra constituer un Comité connu sous le nom de "Comite de
Griefs", composé de deux membres soumis au présent contrat. Ce Comité aura
pois fonction de prendre connaissance des friefs d'aucun employé du service
de la Police-Pompler et, s'il y a lieu, de faire des représentations au
Chef afin d'obtenir le redressement de tout rrief dont le comite pourrait
atre persuadé du bien-fondé, Au cas où ls Cuef et le Comité ne pourraient
s'entendre, le Comité pouræs,de la même façon, s'adresser à la Commission
Métropoliitaineÿ

Le Chef devrs recevoir le Comité de Griefs das un délai de Win;t-quatre (24)
heures de la réception d'un avis du Comite de Griefs.

La Commission s'engage & recavoir le Comité de Griefs À sa première assemblée
réjulière après aue lodit Comité en aura formulé la demande écrite au Secré-

taire de la Commission Métropolitaine, quarante-huit heures À l'avance.

Le Comité de Griefs pourra toujours se faire acconpammner rer nn reprosentant
ou un aviseur de la Fraternité Canadienne des Pojiciers.

Tout om;loyé couvert par la présente convention, qui aura ôt4 susyendu sans
cause et qui aura subséquemment été réinstallé, aura droit À son plein sa-
laire pour la durée de la suspension.

ARTICLEJ0,-AVISDELAFRATERNITE

Ville de la Pointe-aux-Trembles autorise p r les présentes, la Fraternité
Canadienne des Pojiciers, à afficher dans les endroits de travail des avis rela-
tifs aux affairos de la Fraternité et aussi de collecter en dehors dus heu-
res de travail les contribütions des Membres de la Fraternité.

7 -

La Ville fournira à ses frais tous les articles et uniformes nécessaires à

un agent de police,



ARTICLE12,-DUREEDECONTRAT

Le présent contrat sera en vigueur à compter du premier janvier 1947 et il
se renouvellera automatiquement pour douze mois, à compter du premier janvier
1948 & moins de dénonciation par écrit de l'une ou l'autre des parties dans
un délai de pas plus de soixante jours ou moins de trente jours de la date de
son expiratton, L'échelle des salaires sora effective à partir du 14 juillet

1946.

Au cas de dénonciation par l'une ou l'autre des parties, le présent contrat
demeurera en force durant tout le temps des négociations et cessera d'être
en vigueur lors de la si;mature du douveai contrat,

La présente convention est signée par la Ville de la Pointe-aux-Trembles
en vertu d'une résolution de son Conseil, adoptée le 28ième jour d'août 1946
et par la Fraternité Canadienne des Po}jiciers, en vertu d'une résolution
de cette Association, adoptée le 21ème jour de octobre 1946.

LA COM{ISSION METROPOLITAINE Dk MONTREAL

Certifié vraie copie Signe) —J.O. ASSELIN
Président.

George À. Cookson,
secrétaire-archiviste, 8igné) ER. Brisebois,

Secrétaire-trésorier.
Fraternité Canadienne

V PUINTE À 4

des Policiers
Signé) MARCEL MONETTE

Exécutif Général. Maire,

Signé ) PAUL TRUDEAU,

Secrétaire-trésorier.

SICNEE AU NOM DE LA FRATERNITE CANADIENNE DES
P@LACIERS.

Signé) ROGER LAVIGUEUR,
Président.

Signé) GEORGE A. COOKSON,
Secrétaire-archiviste.

Témoin.-


